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Procès-verbal de l’Assemblée Générale 

de l’exercice 2019 

de l’association YC-VERNON 
 

 

YC Vernon 

Base Nautique des Tourelles, 

rue Ogereau, 27200 VERNON 

Tél. : 06 52 74 08 09 

courriel : info@yc-vernon.fr 

web : www.yc-vernon.fr 

 

MEMBRES DU BUREAU 2019 PRESENTS : 

Stéphane GIBIER, président YCV 2019, président de séance. 

Patricia BOURESCHE, trésorière YCV 2019. 

Dominique OHIER, secrétaire YCV 2019, secrétaire de séance. 

 

MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 2019 PRESENTS : 

Patrice BELLEC, représentant des propriétaires voiliers habitables. 

Bertrand COLLIN, animateur aménagements et travaux sur la base nautique 

Hervé DUCHOSSOY, responsable des activités voile légère dériveurs. 

Eric GALICHET, responsable des activités voiliers habitables sportifs & sport-boat. 

 

MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 2019 ABSENTS : 

Aucun. 

 

AUTRE PRESENCE CLUB : 

Adeline HARTMANN, Directrice de la structure technique et de l’école de voile du YC-Vernon et responsable 

EDVI (Ecole De Voile Itinérante). 

 

MUNICIPALITE : 

Mr Jérôme GRENIER, Maire-adjoint chargé des sports et de la jeunesse à la municipalité de Vernon. 

 

Nombre d’adhérents ≥ 16 ans électeurs présents : 15 

Nombre de représentants d’adhérents < 16 ans électeurs présents : 10 

Nombre d’adhérents ayant donné pouvoir valable : 8 

Nombre d’adhérents < 16 ans sans droit de vote : 3 

 

Soit 33 électeurs présents ou représentés. Le quorum de 16 étant atteint, l’assemblée générale peut 

valablement délibérer. 

L’assemblée est composée de 36 adhérents présents ou représentés dont 33 droits de vote. 

 

Il est établi une feuille d’émargement, signée par les membres présents en leur nom propre ou en tant que 

mandataire. Celle-ci figure en annexe du présent procès-verbal. 
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OUVERTURE DE SEANCE : 3 

I. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

2018 TENUE LE 2 MARS 2019 3 

II. RAPPORT MORAL 3 

III. COMPTE RENDU D’ACTIVITES 4 

IV. RAPPORT EDVI « ECOLE DE VOILE ITINERANTE » 4 

V. RAPPORT FINANCIER 4 

VI. REPONSES AUX QUESTIONS SUR LES RAPPORTS 2019 5 

VII. VOTE D’APPROBATION DES RAPPORTS 5 

A. Approbation du rapport moral 5 

B. Approbation du compte-rendu d’activité 5 

C. Approbation du rapport EDVI 5 

D. Approbation du rapport financier 5 

VIII. OFFRE 2020 6 

IX. PROJET 2020 6 

X. CALENDRIER 2020 6 

XI. QUESTIONS DIVERSES 6 

XII. INTERVENTION DU REPRESENTANT DE LA MUNICIPALITE : 6 

XIII. ELECTION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 7 

A. Membres sortants à fin 2019 : 7 

B. Membres démissionnaires : 7 

C. Postes à pourvoir : 7 

D. Candidats à l’élection du conseil d’administration : 7 

E. Election des nouveaux candidats au conseil d’administration : 7 
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Le samedi 15 février 2020 à 16 heures 30 à Vernon, les membres de l’association YC-VERNON sont réunis à la 

salle dite « de la Goutte de Lait » - Villa Castelli - 12 rue St-Lazare - 27200 Vernon en Assemblée générale 

ordinaire sur convocation de son secrétaire datée du 7 février 2020. 

 

La séance est ouverte à 16 h 35. 

 

OUVERTURE DE SEANCE : 

Stéphane GIBIER, Président de séance, ouvre la séance et remercie pour leur présence en nombre, 

l’ensemble des membres adhérents, adultes, enfants et leurs parents électeurs. 

Le président de séance informe que Mr GRENIER, maire-adjoint chargé des sports et de la jeunesse sera 

présent un peu plus tard au cours de notre AG, mais ne pourra pas s’exprimer en matière de projet 

notamment, compte tenu du devoir de réserve auquel il est assujetti en cette période électorale. 

Il rappelle à tous que cette année, de manière à rendre l’assemblée générale plus efficace, l’association YC 

Vernon a rédigé au préalable les 3 rapports règlementaires (moral, activités, financier) retraçant la saison 

2019 : ils ont été joint à la convocation pour lecture préalable par les adhérents. Ceux-ci ont donc pu avoir le 

loisir de préparer et envoyer pour le 13 février leurs questions et remarques éventuelles pour en débattre 

lors de l’assemblée générale du jour. 

Avant de commenter les rapports règlementaires des activités 2019, le président de séance soumet au vote 

de l’assemblée l’approbation du procès-verbal de l’AG2018 (tenue le 2 mars 2019). Il rappelle que ce procès-

verbal de l’AG2018 a été mis à disposition des adhérents sur le site internet du Club le 11 mai 2019. Le lien 

internet vers ce PV a été fourni (pour rappel) avec la convocation à la présente AG pour une relecture 

éventuelle par les adhérents. 

I. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE 2018 TENUE LE 2 MARS 2019 

Après en avoir été invité par le président de séance, l’assemblée réunie approuve à l’unanimité des 33 

droits de vote présents le procès-verbal de l’AG2018. 

II. RAPPORT MORAL 

Le rapport moral du président fait l’objet d’un document rédigé de 16 pages « rapport moral 2019 [AG-

2020-02-15].pdf » qui a été remis aux adhérents avec la convocation pour lecture préalable. 

Le président de séance présente quelques planches (jointes en annexe) pour illustrer et commenter les 

points marquants du rapport moral qu’il souhaite particulièrement souligner et expliquer aux adhérents. 

Le point majeur sur lequel le président a souhaité insister en séance est que le Club YC Vernon a délivré plus 

de 3 500 licences sur la décennie passée dont 2 300 sur les 5 dernières années. Sur 6 ans le YC Vernon a 

dispensé plus de 10 000 séances individuelles de voile. Ces résultats montrent un fort développement du 

Club. Ce développement a néanmoins atteint ses limites structurelles. Pour continuer son développement le 

Club a besoin d’améliorer ses infrastructures d’accueil et a besoin d’investir. 
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III. COMPTE RENDU D’ACTIVITES 

Le compte-rendu d’activités fait l’objet d’un document rédigé de 13 pages « rapport activités 2019 [AG-

2020-02-15].pdf » qui a été remis aux adhérents avec la convocation pour lecture préalable. 

Le secrétaire de séance présente quelques planches (jointes en annexe) pour illustrer et commenter les 

points marquants du rapport d’activités qu’il souhaite particulièrement souligner et expliquer aux 

adhérents. 

Tout d’abord, les activités récurrentes du club ont concerné un nombre stable d’adhérents à l’association (65 

adhérents) et de licenciés (115 licences sportives, 379 licences d’enseignement).  

Les activités ont été quelque peu pénalisées par l’indisponibilité de la flotte Laser en réparation une bonne 

partie de l’année côté dériveurs et la consignation du portique de levage et de son palan côté habitable. Les 

adhérents ont été mis à contribution pour ces chantiers de remise en état. La nécessaire maîtrise des 

dépenses en 2019 suite au constat de résultat déficitaire en 2018 a impacté la participation aux régates 

extérieures en dériveurs. Des résultats sportifs en forte baisse du club en sont, en partie, la conséquence. 

Cette année sportive 2019 « blanche » pour le Club doit rester exceptionnelle. 

IV. RAPPORT EDVI « ECOLE DE VOILE ITINERANTE » 

La directrice technique du Club de voile et responsable de l’école de voile itinérante présente à son tour le 

bilan des activités de l’EDVI (planches jointes en annexe). 

Les faits marquants sont que : 

• 10 ans après le lancement de l’EDVI dans l’Eure (structure de responsabilité CDV27 « comité de voile de 

l’Eure »), le nombre de licenciés voile a été multiplié par cinq grâce à l’enseignement. 

• Les licences sportives jeunes ont été multipliées par trois. 

• La professionnalisation de l’activité EDVI dans l’Eure a contribué à la création d’un second emploi en 

2019 après la création du premier en 2009 lors du lancement de l’EDVI. 

Pour promouvoir la voile dans l’Eure, l’EDVI (et ses 2 encadrant) dispose de sa propre flotte composée de 2 

Ludic, 3 First Class 7.5, 6 l’Equipe, 10 optimists, 6 Voile Radio Commandé (VRC). Cette flotte est à disposition 

des Clubs de l’Eure au nombre de deux actuellement (YC Vernon et CAPA Voile « près de Pont Audemer »). 

L’enseignement de la voile par l’EDVI est tourné principalement vers les classes de primaire, collège et lycée 

de l’ensemble du département de l’Eure. Ainsi que vers le périscolaire (EMS : école municipale des sports) et 

les comités d’entreprises. L’EDVI accueille aussi des stagiaires de la région de Vernon et alentours pendant 

les vacances scolaires de printemps, d’été et de la toussaint. Globalement, l’accueil de stagiaires est stable ces 

2 dernières années. 

V. RAPPORT FINANCIER 

Le compte-rendu financier fait l’objet d’un document rédigé de 4 pages « rapport financier 2019 [AG-2020-

02-15].pdf » qui a été remis aux adhérents avec la convocation pour lecture préalable. 

Le président de séance et la trésorière 2019 présente quelques planches (jointes en annexe) pour illustrer et 

commenter les points marquants du rapport financier qu’ils souhaitent particulièrement souligner et 

expliquer aux adhérents. 
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Le fait important de l’exercice est que le résultat excédentaire de 2019 (+ 7 804 €) compense la perte 

enregistrée en 2018 (- 8 096 €). Ce résultat excédentaire en 2019 est le fruit de la gestion rigoureuse du Club 

et des mesures de contrôle des dépenses décidées dès le début de 2019. 

• Les produits 2019 sont en augmentation de +3 392 €, grâce principalement à l’augmentation des 

recettes liées aux cotisations école de voile adulte et à l’augmentation du subventionnement. 

• Les charges 2019 sont en forte diminution de -12 508 €, grâce principalement à la réduction 

importante des coûts supportés par le Club pour les déplacements sur régates extérieures en 

dériveurs (- 5 827 €)et la forte diminution des charges de personnel en ne faisant pas appel en 2019 

à de la prestation externe au Club pour l’encadrement des stages et évènements (- 4 871 €). 

• Les besoins budgétaires 2020 sont en augmentation de 8% et le budget est estimé à 80 270 € à 

subventionnement identique. 

• La trésorerie au 31/12/2019 est à 38 833 €. Le niveau de la trésorerie permet d’engager les 

investissements nautiques déjà validés par le conseil d’administration pour l’année 2020. 

VI. REPONSES AUX QUESTIONS SUR LES RAPPORTS 2019 

Le secrétaire de séance établit qu’aucune question ou commentaire d’adhérent écrit n’a été délivré par 

internet à la date limite du 13 février 2020. 

Invité par le président de séance à s’exprimer sur les rapports présentés, l’assemblée n’exprime aucune 

question ou commentaire en séance. 

VII. VOTE D’APPROBATION DES RAPPORTS 

Le président de séance invite au vote d’approbation des différents rapports. 

A. Approbation du rapport moral 

Après avoir été invité par le président de séance à se prononcer, l’assemblée approuve le rapport moral à 

l’unanimité des 33 adhérents électeurs présents ou représentés. 

B. Approbation du compte-rendu d’activité 

Après avoir été invité par le président de séance à se prononcer, l’assemblée approuve le compte-rendu 

d’activités à l’unanimité des 33 adhérents électeurs présents ou représentés. 

C. Approbation du rapport EDVI 

Après avoir été invité par le président de séance à se prononcer, l’assemblée approuve le rapport EDVI à 

l’unanimité des 33 adhérents électeurs présents ou représentés. 

D. Approbation du rapport financier 

Après avoir été invité par le président de séance à se prononcer, l’assemblée approuve le rapport financier à 

l’unanimité des 33 adhérents électeurs présents ou représentés. 
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VIII. OFFRE 2020 

Le président de séance présente quelques planches (jointes en annexe) pour synthétiser et rappeler les offres 

actuelles de pratiques nautiques du YC Vernon et leurs tarifs annuels. 

IX. PROJET 2020 

Le président de séance présente quelques planches (jointes en annexe) décrivant les projets à concrétiser du 

YC Vernon pour l’exercice 2020. 

• Achat de 3 bateaux dériveurs neufs (1 Open Skiff et 2 RS Feva avec leur remorque), et fin de 

rénovation d’un des deux Sheriff du club pour un coût d’ensemble net pour le Club de 7 752 €. 

L’achat du dériveur Open Skiff  fait l’objet d’une demande de subvention d’investissement auprès de 

la ville de Vernon. L’achat des 2 dériveurs RS Feva fait l’objet d’une subvention déjà acquise auprès 

du Département de l’Eure et de la Région Normandie sous la forme du Plan Nautique Régional (PNR). 

• Dans le cadre d’une nouvelle formule avec tarif spécifique pour septembre 2020, constitution d’un 

« team compétition » pour la tranche d’âge 10 – 14 ans avec objectif sportif régional et national et 

participation aux régates extérieures le week-end. Motivation et implication des parents impératives. 

• Création à la rentrée scolaire 2020 d’une section voile-kayak au collège privé Jeanne d’Arc en 

partenariat avec le YC Vernon et le SPN Kayak. 

• Et les projets récurrents avec la ville de Vernon (Ecole Municipale des Sports, Destination Vernon) 

qui font l’objet de demandes de renouvellement de subventions auprès de la municipalité. 

• Plus des nouveautés avec la ville de Vernon (classes nautiques avec les primaires publiques, 

Handivoile, Evènementiel : Journée du patrimoine) qui font également l’objet de demandes de 

subventions spécifiques. 

X. CALENDRIER 2020 

Le président de séance présente quelques planches (jointes en annexe) décrivant le calendrier 2020 loisirs et 

compétition. Il s’agit des principaux rendez-vous sportifs au Club et sélectionnés par le YC Vernon à 

l’extérieur pour l’exercice 2020. 

XI. QUESTIONS DIVERSES 

Invité par le président de séance à s’exprimer sur les offres, projets et calendriers présentés, l’assemblée 

n’exprime aucune question ou commentaire en séance. 

XII. INTERVENTION DU REPRESENTANT DE LA MUNICIPALITE : 

Mr Grenier, Maire-adjoint chargé des sports et de la jeunesse prends la parole au moment de devoir quitter 

notre assemblée générale. Il rappelle qu’étant en période électorale, il ne peut faire aucune annonce 

particulière. 

Cependant il tient à préciser qu’il a lu les rapports remis à son intention par Stéphane Gibier. Il souligne 

devant l’assemblée réunie que ces résultats et le bon fonctionnement du Club reconnu par la Mairie est à 

mettre au crédit du travail de l’ombre de ses dirigeants, de ses encadrant et de ses bénévoles, tous ici 

présents devant l’assemblée. Il propose alors à cette dernière de les remercier tous en les applaudissant. 
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XIII. ELECTION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le président de séance appelle maintenant à procéder au renouvellement du conseil d’administration de 

l’association YC Vernon. 

Le président rappelle en 1er lieu le rôle du conseil d’administration du YC-Vernon et rappelle sa composition 

au 31 décembre 2019 (le conseil d’administration comportait 7 membres à cette date). 

Le président de séance précise que 2 fonctions sont vacantes et à occuper au sein du conseil 

d’administration. 

• Un responsable communication et média. 

• Un responsable bénévolat et animations extra-nautiques à destination des adhérents. 

A. Membres sortants à fin 2019 : 

Les membres sortant au terme de leurs 3 années de mandat sont : 

• Stéphane Gibier, Dominique Ohier, Patrice Bellec. 

B. Membres démissionnaires : 

Hervé Duchossoy, également au terme de son mandat et sortant du CA a présenté sa démission du conseil 

d’administration. 

Le poste de « responsable des activités voile légère dériveurs » sera donc vacant et pris en charge par Adeline 

HARTMANN dans le cadre du projet de redynamisation sportive. 

C. Postes à pourvoir : 

Selon les statuts de l’association, le nombre de membres administrateur est de 9. Il y a donc 6 postes 

d’administrateur à pourvoir à ce jour au sein du conseil d’administration. 

D. Candidats à l’élection du conseil d’administration : 

Le président demande maintenant à l’assemblée si des membres souhaitent se présenter comme candidat à 

l’élection au conseil d’administration de l’association YC Vernon. 

Sont candidats à l’élection : 

Stéphane GIBIER. 

Dominique OHIER. 

Patrice BELLEC. 

Edwige CHAUVELOT. 

E. Election des nouveaux candidats au conseil d’administration : 

Après avoir été invitée par le secrétaire de séance à se prononcer POUR ou CONTRE la candidature de 

Stéphane GIBIER comme membre du conseil d’administration du YC-Vernon, l’assemblée vote POUR à 

l’unanimité des 33 adhérents électeurs présents ou représentés. 

Stéphane GIBIER est élu pour un mandat de 3 ans comme membre du conseil d’administration du YC-

Vernon. 
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Après avoir été invitée par le secrétaire de séance à se prononcer POUR ou CONTRE la candidature de 

Dominique OHIER comme membre du conseil d’administration du YC-Vernon, l’assemblée vote POUR à 

l’unanimité des 33 adhérents électeurs présents ou représentés. 

Dominique OHIER est élu pour un mandat de 3 ans comme membre du conseil d’administration du YC-

Vernon. 

Après avoir été invitée par le secrétaire de séance à se prononcer POUR ou CONTRE la candidature de 

Patrice BELLEC comme membre du conseil d’administration du YC-Vernon, l’assemblée vote POUR à 

l’unanimité des 33 adhérents électeurs présents ou représentés. 

Patrice BELLEC est élu pour un mandat de 3 ans comme membre du conseil d’administration du YC-Vernon. 

Après avoir été invitée par le secrétaire de séance à se prononcer POUR ou CONTRE la candidature de 

Edwige CHAUVELOT comme membre du conseil d’administration du YC-Vernon, l’assemblée vote POUR à 

l’unanimité des 33 adhérents électeurs présents ou représentés. 

Edwige CHAUVELOT est élue pour un mandat de 3 ans comme membre du conseil d’administration du YC-

Vernon. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h15. 

Le Président de séance      Le Secrétaire de séance 

Stéphane GIBIER      Dominique OHIER 

Lu et approuvé, le 5 mars 2020 à Vernon   Lu et approuvé, le 5 mars 2020 à Vernon 
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ASSEMBLEE GENERALE 2019 Samedi 15 février 2020

YC VERNON

Ordre du jour

1. Vote d’approbation du Procès-Verbal de l’AG 2018

2. Rapport moral 2019

3. Rapport d'activités et EDVI 2019

4. Rapport financier 2019

5. Réponses aux questions écrites sur les rapports 2019

6. Votes d’approbation des rapports 2019

7. Offres, calendrier, projets 2020

8. Questions diverses

9. Élection du Conseil d'Administration 2020
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YC VERNON

1. Approbation Procès Verbal
AG 2018
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2. Rapport Moral
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Le développement du club en 2019 : 494 licenciés
Progression globale depuis 2010 mais stabilisation des licences clubs depuis 2016
École De Voile Itinérante de l’Eure (EDVI) : premier facteur de cette croissance, professionnalisation de l’activité

500

600
ÉVOLUTION DU NOMBRE DE LICENCIÉS EN 10 ANS

3 524 licenciés en 10 ans !
2 311 licenciés sur les 5 

Stabilisation des licences
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2 311 licenciés sur les 5 
dernières années…
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Diversité et croissance des activités nautiques
Progression globale depuis 2010 mais stabilisation depuis 2018 : les limites structurelles sont atteintes !
École De Voile Itinérante de l’Eure (EDVI) : premier facteur de cette croissance, professionnalisation de l’activité
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Evolution des séances individuelles 
et pratiquants

Diversité des pratiquants

 Particuliers
 Adhérents

10 027 séances individuelles en 6 ans !
2 819 pratiquants…
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 Adhérents

 Stagiaires

 Sportifs
 Groupes scolaires

 Primaires

 Collèges

 Lycées

 Groupes périscolaires
 Entreprises



ASSEMBLEE GENERALE 2019 Samedi 15 février 2020

YC VERNON

Labels FFVoile : reconnaissance fédérale annuelle

École Française de Voile
Apprentissage et certification

Club Sport LoisirClub Sport Loisir
Pratiques sportives

École de Sport
Ecole de la régate de 7 à 14 ans

Club Compétition
Recherche de la performance

2015

2017
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YC VERNON

Succès du plan de redressement financier 2019
 Alerte situation financière 2018 : déficit 8 096 €

 Explosion des charges salariales et fin des contrats aidés

 Stagnation des produits nautiques

 Surestimation des recettes des stages estivaux

 Plan de redressement financier : un enjeu important
 Maitrise et réduction des coûts : entretien, matériel, charges salariales, bénévolat
 Augmentation des produits nautiques : groupes scolaires

 Recherche raisonnables de nouvelles subventions et mécénat privé

 Encadrement complémentaire local moins couteux : moniteurs CQP en formation

 Situation financière 2019 en nette amélioration : bénéfice 7 804 €
 Les pertes de 2018 sont effacées par les gains de 2019 !
 Sacrifices : animation sportive fortement réduite au détriment de la vie de club 

 Investissements de nouveau possible en 2020 pour renouveler la flotte
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Bénévolat

 Une valeur majeure
 Partage

 Collectif Collectif

 Besoin de renforts !
 Logistique

 Accueil

 Transport

 Entretien

 Rangement

 Crêpes



ASSEMBLEE GENERALE 2019 Samedi 15 février 2020

YC VERNON

3. COMPTE RENDU D’ACTIVITE
Synthèse / Faits majeurs / RéformeSynthèse / Faits majeurs / Réforme

RAPPEL
Rapport reçu par les adhérents

avec la convocation à l’AG
pour lecture préalable
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1- Activité club et ressources humaines (HORS ACTIVITES E.D.V.I.)

2- HORS PRATIQUES NAUTIQUES – Faits principaux et vie associative

3- La pratique sportive dériveur & habitable

4- Les résultats au championnat de France des Clubs 20194- Les résultats au championnat de France des Clubs 2019

5- Les résultats à l’échelle Ligue en 2019

6- Règle d’attribution des points FFVoile à partir de 2019

7- Réforme des classements FFV – 2021 (phase test 2020)

8. Classement National des Activités Sportives (CNAS) à partir de 2020

9. Résultats du CICD 2018-2019

10. Résultats du CICH 2018-2019
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1.Activité club et ressources humaines (HORS ACTIVITES E.D.V.I.)

Les séances de voile:
•Cours de voile le mercredi après-midi
•Cours de voile le samedi après-midi
•Navigation libre sur plan d’eau sécurisé en dériveurs et habitable le samedi après-midi

Les groupes d’âges en 2019 :Les groupes d’âges en 2019 :
•13 poussins.  Ecole de voile
•7 benjamins.  Ecole de voile
•2 minimes.  Ecole de sport 
•9 cadets.  Ecole de sport
•Dériveurs adultes:  9 adhérents en séances libres et encadrées
•Habitables adulte:  32 adhérents en séances libres et encadrées

Les moniteurs en 2019 :
•5 jeunes moniteurs  CQP dont 1 en formation
•2 moniteurs CDV27 en prestations pour le YC Vernon.
•1 moniteur hors CDV27 en prestation YC Vernon

•2 arbitres régionaux:
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2. HORS PRATIQUES NAUTIQUES – Faits principaux et vie associative

Dériveurs :
•Flotte Lasers indisponible et en chantier quasi toute la saison.

Habitables :
•Moyens de manutention base nautique SNA consignés par un contrôle APAVE .
•Puis en travaux de remise en conformité .Indisponibilité pendant 1 an.•Puis en travaux de remise en conformité .Indisponibilité pendant 1 an.

Fête du Club :
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3. La pratique sportive dériveur & habitable

Baisse des participations toutes pratiques
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4. Les résultats au championnat
de France des Clubs

Habitables : 747 clubs classés en 2019

Dériveurs : 523 Clubs classés en 2019

Besoin de redynamiser la pratique compétitive

Besoin de bénévoles accompagnant en régates
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5. Les résultats à l’échelle Ligue
Habitables : 61 clubs classés en 2019

Dériveurs : 34 Clubs classés en 2019
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8. Classement National des Activités Sportives (CNAS) à partir de 2020

Valorise les clubs pour le dynamisme sportif local
(incitatif à organiser des compétitions attractives) 

Principe:

Concerne les régates 5C et 5B

Intégration au Championnat de France des Clubs

Mobilisation + Performance + CNAS
(Phase test 2020 – en application 2021)

Principe:

1 licencié FFV classé à la régate = 1 pt pour le club organisateur

Classement décliné par Ligue :

10000 pts au 1er Club – 1 pt au dernier

Répartition linéaire
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9. Résultats du CICD 2018-2019
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10. Résultats du CICH 2018-2019



����������
����	����
��


����������������������

�����	� �

!"#$%&&'()#*+%,)-.-)/0
1234#5#1,'67#*7#3'-67#4)-8/(%8)7#5#37(8'8



��������������	����
��
 ����������������������

�����	� �

!"#$%&'()*+',-.#

/0123245671281296:712;<:0=>?0<12@ABCDEFEGHGEIJGGKELFJEMKENOPDHGEQGLFJHKPKRHFMESKETODMKE

LOCJESGUKMOLLKJEMVFIHDUDHGETODMKESFRWEMVXCJK2Y489;Z[27?05=12102\]]̂[2_6̀>2a

bcEJKSdRFPDWKJEMFEUODMKESFRWEMVXCJK

ecELJOfKWWDORRFMDWKJEMVFIHDUDHG

g]2?0h2?_>ih27127?051j10<[271h2>=h̀7<?<h2k?0h27l4̀>12h60<2a2

mEROPnJKESKEMDIKRIDGWEPCMHDLMDGELFJEopELOJHGELFJEMKESGUKMOLLKPKRHESKEMVKRWKDqRKPKRH

m2MDIKRIKWEWLOJHDUKWErKCRKWEPCMHDLMDGKWELFJEs

mECRELJKPDKJEKPLMODEIJGGEKREettupECREWKIORSEKREetbu

vEEnFDWWKESKEetwESKWEMDIKRIDGWEWLOJHDfWEFSCMHKW



��������������	����
��
 ����������������������

�����	� �

!"#$%&'()*+',-.#

/012345167837619:;<78<725=<6=5>78?6@72A/BC/



��������������	����
��
 ����������������������

�����	� �

!"#$%&'%&(#)$%&*+),-./,+%&0%&$123.%4
&2$$%&%5+&-63)7-4
89&$30)"5:&
8;&<).5+5&=>?:&
8@&-63)7%5&
8AB&#7+)C)+5>
8@&DEF
89&%,"/0./,+5&

F%5&G/+%/3H&5#,+&C)5%5&I&0)57#5)+)#,5&0%5&"$3G5&7#3.&J/")$)+%.&$%3.&
0-K%$#77%C%,+>

LMNOPQRSQTURQVQRW



��������������	����
��
 ����������������������

�����	� �

!"#$%&!'()"
*+,-./-,0
12341567183129:;<231=3>??3189>@;1831A3@?<?B
*%CDDEF0
G171;<22HI341831A3@?<?1J153@K>?LH4M1=3>??3189N@;O13L1231;<22HI31PQR<?31
PQI?<@3L189NST3K<U314S@1S?1;U;231831V1W1X14:>?;34

*!YZ[0
G1\@<Q412U;:34]11S?31;2>44318S12U;:31>I@Q;<2318S1̂3ST<S@IM171;2>44341N@Q4LQ831
_@Q>?8189̀K@3Sa13L1S?31;2>44318S12U;:31bSR:cQ21<?L1d>@LQ;Qd:1W1S?1;U;231831V1<S1
e14:>?;341831K<Q23B

f)&g+"$
*"h$
G1ij14L>IQ>Q@3414S@171;U;2341831e1W1X14:>?;3412341R3@;@38Q1>d@H4kRQ8Q

*%"
11111G1715̀ 1<?L1d>@LQ;Qd:1W1S?1;U;231831l1W1X14:>?;34

mn#!o0pq0-Fp0.0prs#/t#r,/u0,q#v0#Do"wx(



��������������	����
��
 ����������������������

�����	� �

!"#$%&'(&)*'&+&',

$-.#./01-.

23#(&+4)'&(#&'#
456)7
2#8#(&+4)'&(#7%
9,9#
23#(&+4)'&#:#74#
/;<((4)',



��������������	����
��
 ����������������������

�����	� �

!"#$%&'(&)*'&+&',



��������������	����
��
 ����������������������

�����	� �

!"#$%&'(&)*'&+&',

- ./01 ./02

345676589
:;<=>?-@?-
A>B56CDBE59

F8BE4?9-
6E@676@D?GG?9

:;<=>?-@?-
A>B56CDBE59

F8BE4?9-
6E@676@D?GG?9

A>6<B6>?9 0H. H.1 011 H/1

F5BI?9 0.0 J/K 00/ KK/

L;GGMI?9 .2/ NN/ .HJ N0/

OP48?9 2Q H2N 000 JJJ

R>;DS?9-
TUVFWLUWX:FFY

0K J/ .K 1/

Z[Z\$#
]̂ _̀ [̀

ab! !ccd abc !cde



ASSEMBLEE 

GENERALE 2019
Samedi 15 février 2020

YC VERNON

4. Rapport financier 2019
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Résultats financiers 2019 : excédent 7 804 €

Total des Charges : 66 127 € dont 6 646 € de dotations aux amortissements (10%)
Total des Produits : 73 931 € dont 19 529 € de subventions d’exploitation (26%)
Trésorerie disponible : 38 833 € (58% des charges annuelles)
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Charges 2019 2018

Charges personnel 23 638 28 509

Flotte, équipements 9 328 10 724

Frais activités 9 241 9 711

Animation sportive 7 215 13 042

Animation 

sportive

11%

Charges 

Frais généraux

3%

Licences

10%

Amortissement

s

10%
Répartition des charges

Deux postes de dépenses en baisse importante :
 Animation sportive (- 5 827 €) : réduction des déplacements sur les compétitions extérieures
 Charges de personnel (- 4 871 €) : aucun prestataire externe sur les activités

Animation sportive 7 215 13 042

Licences 6 916 7 008

Amortissements 6 646 7 145

Frais généraux 1 746 1 984

Formation 1 400 510

Total 66 127 78 635

Charges 

personnel

36%

Flotte et 

équipements

14%

Formation

2%

Frais activités

14%
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Produits 2019 2018

Recettes nautiques 28 645 28 419

Subventions Fonct. 19 529 14 831

Cotisations 14 115 12 677

Recettes 

nautiques

36%

Participations

9%

Vente matériels

9%

QP reprise 

subv.

4%
Répartition des produits

Deux postes de recettes en augmentation significatives :
 Cotisations (+ 1 438 €) : augmentation du nombre d’adhérents Ecole de Voile Adulte
 Subventions (+ 4 698 €) : nouvelle subvention FDVA, augmentation des subventions de Vernon et CNDS

Cotisations 14 115 12 677

Participations 6 922 9 910

QP reprise subv. 3 525 3 905

Revente matériels 1 000 0

Produits financiers 194 798

Total 73 931 70 539

Subventions

24%

Cotisations

18%
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Evolution des recettes des activités nautiques
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infrastructures éloignées des berges

- Marché concurrentiel : activités gratuites 
proposées par la ville pendant les vacances 
scolaires

- Activités stages fortement liées aux aléas météo

Evolution des charges de personnel

Maitrise des charges de personnel :

- Pas de recours à des prestataires extérieurs, 
notamment pour soutenir les stages et activités 
estivales « Destination Vernon »

- Emploi cadré des moniteurs pour les cours club

- Emploi de ressources en formation (CQP)
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Objectifs

1. Continuer le développement des 
activités nautiques pour tous les publics

2. Développer et soutenir l’animation 
sportive (événements, compétitions, ...)

Charges 2020 2019

Total 80 770 66 127

Produits 2020 2019

Total 80 270 73 931

Budget prévisionnel 2020
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3. Perfectionner encore la qualité de 
l’encadrement club

Risques

1. Trouver de nouveaux moyens financiers 
pour augmenter les investissements

2. Maitriser les dépenses de matériels et 
d’encadrement sur les activités 
sportives

3. Minimiser les impacts des travaux de la 
voie verte pendant nos activités
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5. Questions Rapports 2019
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6. Votes d’approbation
Rapports 2019
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7. Offres 2020
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Formule Jeune – Ecole de Voile
A partir de 7 ans

Objectifs
 Découvrir la voile en dériveurs sur un plan d’eau en toute sécurité

 Apprentissage ludique en groupe du même âge Apprentissage ludique en groupe du même âge

 Première approche de la régate amicale

 Modalités
 Séances : mercredi et / ou samedi, 14h – 17h

 Supports : Optimist, L’Equipe, 420 (à partir de 13 ans)

 Tarifs : 176 € (mercredi ou samedi), 288 € (mercredi et samedi)

 Licence FFVoile incluse (28,50 €) – Bateau et gilet de sécurité fournis
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Formule Jeune - Ecole de Sport
A partir de 10 ans

Objectifs
 Découvrir de nouvelles sensations sportives, en double ou solitaire

 Se perfectionner dans tous les domaines de la voile : technique, stratégie,  Se perfectionner dans tous les domaines de la voile : technique, stratégie, 

vocabulaire, initiation aux règles de courses

 Participer aux régates régionales, inter-ligues et nationales

 Modalités
 Séances : mercredi et / ou samedi, 14h – 17h

 Supports : Optimist, Open Bic, L’Equipe, Laser et 420 (à partir de 13 ans)

 Tarifs jeunes : 176 € (1 séance / semaine), 288 € (2 séances / semaine)

 Licence FFVoile incluse (28,50 €) – Bateau et gilet de sécurité fournis
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Formule Adulte – Ecole de loisirs

Objectifs
 Pratiquer la voile de manière autonome et responsable sur un espace 

nautique surveillénautique surveillé

 Navigation libre ou encadrement par les bénévoles  du club

 Pas d’encadrement spécifique

 Modalités
 Séances : samedi, 14h – 17h

 Supports : Laser et 420, Caravelle, Shériff

 Tarifs : 209 € - Licence FFVoile incluse (57 €)

 Bateau et gilet de sécurité fournis



ASSEMBLEE GENERALE 2019 Samedi 15 février 2020

YC VERNON

Formule Adulte – Ecole de Voile

Objectifs
 Découvrir la voile et atteindre l’autonomie nécessaire à une navigation 

en sécurité et responsableen sécurité et responsable

 Suivre un parcours pédagogique fédéral avec un encadrement spécifique

 S’initier aux règles de course et participer aux régates régionales

 Modalités
 Séances encadrées : 12 samedi par an, 14h – 17h

 Autres séances libres le samedi sur un espace nautique surveillé

 Supports : First Class 7.5, Ludic, Caravelle, Shériff

 Tarifs : 350 € - Licence FFVoile incluse (57 €)

 Bateau et gilet de sécurité fournis
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Formule Adulte – Propriétaires

Objectifs
 Naviguer avec son bateau sur un plan d’eau de manière autonome et 

responsableresponsable

 Bénéficier d’un ponton à l’année et du matériel de manutention

 Participer à la vie du club et aux régates régionales

 Modalités
 Charte du propriétaire habitable : droits et devoirs

 Limitations : taille et type de voilier, places de ponton contingentées

 Tarifs : 294 € - Licence FFVoile incluse (57 €)
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Tarifs adhésion club 2020

2ème membre 3ème membre 4ème membre

Licence Club TOTAL TOTAL TOTAL TOTAL

Jeune 29,50 €  50,00 €    79,50 €   74,50 €      69,50 €      64,50 €      

Réduction familleTarifs adhésion YCV 2020

LICENCE FFV COMPRISE

Jeune 29,50 €  50,00 €    79,50 €   74,50 €      69,50 €      64,50 €      

Adulte 58,50 €  50,00 €    108,50 € 103,50 €    98,50 €      93,50 €      

Ecole de Sport : mercredi OU samedi Jeune 29,50 €  148,00 €  177,50 € 162,70 €    147,90 €    133,10 €    

Navigations libres ou animées Adulte 58,50 €  152,00 €  210,50 € 195,30 €    180,10 €    164,90 €    

 Ecole de Sport : mercredi ET samedi Jeune 29,50 €  260,00 €  289,50 € 263,50 €    237,50 €    211,50 €    

12 Cours encadrées et navigations libres Adulte 58,50 €  294,00 €  352,50 € 323,10 €    293,70 €    264,30 €    

Propriétaire habitable Tous 58,50 €  237,00 €  295,50 € - - -

Membre non usager

Licence FFVoile 2020 en légère augmentation : jeune +1 €, adulte +1,50 €

Cotisation club 2020 identique à 2019
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Stages

 Jeunes
 Séances de 3h sur période de 5 jours pendant les vacances scolaires

 Formule unique le matin (9h-12h) ou l’après-midi (14h-17h) Formule unique le matin (9h-12h) ou l’après-midi (14h-17h)

 Formule combinée Voile et Kayak sur la journée

 Adultes
 Sur les mêmes créneaux que la formule « Adulte – Ecole de Voile »

 Tarifs : 190 € pour 6 séances réparties au printemps ou l’automne

 Possibilités de stages spécifiques pendant les vacances scolaires sur 

mêmes créneaux que les stages jeunes
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Locations de voiliers

Offre externe ponctuelle à développer
 Quelques demandes de location de bateaux par des particuliers

 Bateaux dériveurs collectifs : Caravelle, Ludic Bateaux dériveurs collectifs : Caravelle, Ludic

 Navigation autonome cadrée par un niveau 3 FFVoile minimum

 Créneaux possibles si espace nautique surveillé et sécurisé

 Tarifs spécifiques selon volume horaire et type de bateau

 Offre interne complémentaire aux formules pour les adhérents
 Destinée aux adultes pour pratiquer sur les séances de navigation libre 

 Tarifs réduits pour les adhérents de niveau FFVoile 3 minimum
 Exemple FC 7.5 : 45€ la séance pour les membres du club
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7. Calendrier Sportif 2020
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Calendrier sportif et loisirs

 Sites internet et collaboratifs
 Calendrier central (dériveurs, habitables) : http://calendrier.yc-vernon.fr

 Doodle, bourse aux équipiers : http://doodle.yc-vernon.frDoodle, bourse aux équipiers : http://doodle.yc-vernon.fr

 Sélection et aide logistique par le club
 Dériveurs : régates régionales et de Ligue, CICD, Openbic Tour

 Habitables et sportboats : CICH, Ligue Régionale Voile

 Déplacements organisés par le club avec participation individuelle à 50%

 Contacts
 Sportboats et habitables : Eric GALICHET

 Dériveurs : Adeline HARTMANN
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Calendrier central : http://calendrier.yc-vernon.fr

 Loisir et sportif

 Dériveurs et Habitables

 Séances Vernon Séances Vernon

 Stages Vernon, Poses

 Régates régionales R2

 Régates régionales R1

 Régates nationales

 Encadrement

 Mis à jour régulièrement !
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Régates habitables nationales

 Spi Ouest – La Trinité sur Mer
 Sportboat : Open 5.70

 9 – 13 avril

 Tour des Ports de la Manche – Cotentin et Anglo-normandes
 Plus de 100 croiseurs habitables

 Granville, Barneville - Carteret, Jersey, Guernesey, Dielette, Cherbourg, 

Saint-Vaast-la-Hougue

 5 – 10 juillet

 Ligue Régionale de Voile – Le Havre
 Sportboats : First Class 7.5

 30 mai – 1er juin
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Régates dériveurs nationales

 Inter-Ligues Open Bic Tour - Quiberon
 8 – 10 mai

 Championnat de France Inter-Série Dériveurs – Carcans
 Ouvert à tous les dériveurs , format Open sans sélection et très convivial !

 21 mai – 24 mai

 National JET - Bédanne
 14 juin

 Open Tour - Hénouville
 3 – 4 octobre
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Régates organisées par le club à Vernon

Challenge interne « Ludic »
 7 régates de club et conviviales réparties sur l’année à destination de tous 

les pratiquants en dériveurs, jeunes et adultes. Tous niveaux !les pratiquants en dériveurs, jeunes et adultes. Tous niveaux !

 Classement final en décembre

 Contact : Dominique OHIER

 CICD : Challenge Interclubs Dériveurs : 27 septembre
 Régate régionale de niveau R2 : promotion sportive interséries dériveurs

 CICH : Challenge Interclubs Habitables : 17 – 18 octobre
 Régate régionale de niveau R2 : promotion sportive sportboats
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7. Projets 2020
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Investissements matériels 2020

Ecole de Voile Adulte : rénovation Sheriff n°2
 Gréement complet, voiles neuves (GV, foc, génois)

 Investissement brut : 2 994 € - Demande subvention 50% Vernon

 Ecole de Sport Jeunes : un dériveur Open Bic
 Remplacement d’une unité fortement dégradée pour Minimes

 Investissement brut : 3 150 € - Demande subvention 50% Vernon

 Ecole de Sport Jeunes : deux dériveurs RS Feva avec remorque
 Renouvellement d’une flotte sportive neuve pour Minimes

 Investissement brut : 11 702 € - Demande subvention 60% (Région, Eure)

 Total net : 7 752 €
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Offre de Service Civique

Modalités (https://www.service-civique.gouv.fr)
 Jeunes de 18 à 25 ans, sans conditions de diplôme

 Indemnisation de 580 € / mois – 8 mois – 35h / semaine

Mars – Novembre (congés août) Mars – Novembre (congés août)

Missions pour le club
 Principale

 Aide au développement des offres à destination des entreprises

 Secondaires

 Participer à l’organisation d’événements sportifs de voile

 Participer et se former aux activités voile

 Découverte et apprentissage des techniques d’entretien nautique
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Projet Team Compétition Jeunes

Objectifs : septembre 2020
 Destiné aux jeunes entre 10 et 14 ans pour la pratique de la voile sportive 

en compétition de niveau régional et national sur dériveursen compétition de niveau régional et national sur dériveurs

 Team avec forte cohésion et ambitions sportives, et avec le soutien 

logistique des parent !

 Participation minimale aux régates de Ligue Normandie avec coach

 Modalités en cours de construction
 Entrainement le samedi (14h – 17h), régates extérieures le week-end

 Bateau de régate attribué pour la saison : Optimist, Open Bic, RS Feva

 Formule supplémentaire avec un tarif spécifique à l’étude
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Jeanne d’Arc - Section Voile

Projet rentrée scolaire 2020 – 2021
 Activités Nautiques de Pleine Nature : Voile, Kayak, Sauvetage

 Projet pédagogique et sportif : 4 heures par semaine consacrés à la  Projet pédagogique et sportif : 4 heures par semaine consacrés à la 

pratique de la Voile

 Collège privé Jeanne d’Arc : section sportive regroupant une vingtaine 

d’élèves de 5ème – 4ème – 3ème sous la direction du professeur EPS

 Collaboration SPN Kayak & YC Vernon

 Statut
 Encore à l’étude par le rectorat de Rouen, éléments à venir très 

prochainement…
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Projets avec ville de Vernon

Ecole Municipale du Sport (EMS)
 Activités périscolaires : apprentissage de la voile aux jeunes CE1-CM2

 Groupes de 15 élèves encadrés par Adeline et Thomas Groupes de 15 élèves encadrés par Adeline et Thomas

 Séances le mercredi (10h – 11h30) hors vacances scolaires à Vernon

 Septembre – Octobre

 Avril – Fin juin

 Destination Vernon
 Animation nautique ponctuelle sur la Seine à Vernon : 13 juillet - 14 août

 Séances gratuites de découverte de la voile et animations nautiques

 Public visé : tous les vernonnais à partir de 7 ans

 Collaboration avec SPN Kayak 
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Projets avec ville de Vernon

Classe Nautique : rentrée scolaire 2020
 Ecole primaire de Vernon : apprentissage de la voile en temps scolaire

 Cycle de 12 séances de voile à destination des élèves de CM1 et CM2, en  Cycle de 12 séances de voile à destination des élèves de CM1 et CM2, en 

groupes de 24 élèves maxi

 Parcours pédagogiques avec évaluations sur les acquis techniques et 

environnementaux 

 Collaboration avec SPN Kayak

 Projet très important pour le club :

 S’adresser à un public scolaire publique pour toucher le plus grand 

nombre de jeunes sur du long terme et développer l’activité nautique

 Pérenniser l’emploi des encadrants dont Adeline
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Projets avec ville de Vernon

 Journée du Patrimoine à la voile
 Samedi 19 septembre 2020, Journées Européennes du Patrimoine

 Animation à destination du grand public à bord de vieux gréements Animation à destination du grand public à bord de vieux gréements

 Découverte commentée du patrimoine de Vernon sur les rives de la 

Seine :

 Vieux moulin, Collégiale

 Maison de Pierre Bonnard

 Objectifs double :

 Promouvoir l’histoire de Vernon et de ses berges

 Découverte de la voile

 Partenariat avec l’association cursus et patrimoine (Poses)



ASSEMBLEE GENERALE 2019 Samedi 15 février 2020

YC VERNON

Projets avec ville de Vernon

Handivoile
 Apprentissage d’un sport nautique pour jeunes handicapés mentaux de 

Vernon et sa région (SESSAD,IMPRO)Vernon et sa région (SESSAD,IMPRO)

 Objectifs : développer des habilités motorises et des compétences tels 

que l’autonomie, la confiance en soi dans un lieu inconnu, à travers 

l’activité voile.

 Cycle de 8 à 10 séances sur la Seine à Vernon pour un groupe de 8 jeunes
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9. Election Conseil Administration
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Définition statutaire
 Membres adultes

 Elus en Assemblée Générale par tous les membres Elus en Assemblée Générale par tous les membres

 Mandat de 3 ans renouvelable

Missions
 Elire le Bureau et les représentants fédéraux au sein du CA

 Réunion tous les trimestres

 Définir le budget et investissements proposés par le Bureau

 Définir les grandes orientations et choix politiques du club

 Garantir le respect des statuts et proposer en AG leurs éventuelles améliorations
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 2019

Stéphane GIBIER

Président

Dominique OHIER

Secrétaire

Patricia BOURESCHE

Trésorière

Bertrand COLLIN

Aménagements Travaux

Hervé DUCHOSSOY

Sportif Dériveurs

Eric GALICHET

Sportif Habitables

Patrice BELLEC

Base, Propriétaires
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 2019

Début Fin Bureau Commentaire

Stéphane GIBIER 2017 2019 Président Sortant

Patricia BOURESCHE 2018 2020 Trésorière

Dominique OHIER 2017 2019 Secrétaire Sortant

Bertrand COLLIN 2019 2021

Hervé DUCHOSSOY 2017 2019 Sortant – Démissionnaire

Eric GALICHET 2019 2021

Patrice BELLEC 2017 2019 Sortant
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Postes à pourvoir

Responsable communication et média

Responsable bénévolat et animations extra-nautiques à Responsable bénévolat et animations extra-nautiques à 

destination des adhérents
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Candidatures

 Stéphane GIBIER

 Dominique OHIER

 Patrice BELLEC Patrice BELLEC

 Edwige CHAUVELOT
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 2020

Début Fin Bureau Commentaire

Stéphane GIBIER 2020 2022

Patricia BOURESCHE 2018 2020

Dominique OHIER 2020 2022

Bertrand COLLIN 2019 2021

Patrice BELLEC 2020 2022

Eric GALICHET 2019 2021

Edwige CHAUVELOT 2020 2022
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